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186 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

nationale que leurs bras sont levés pour anéan¬ 
tir et exterminer tous les ennemis de la Répu¬ 
blique et ceux de la Montagne. Mention honorable et insertion au bulle¬ 
tin (1). 
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Les citoyens de la commune de Bazas infor¬ ment la Convention nationale qu’ils bénissent, dans le temple de la Raison, le glaive qui vient d’exterminer plusieurs conspirateurs; ils décla¬ rent que, comme elle, ils veulent la république une, indivisible et démocratique, et ils l’invi¬ tent à rester à son poste pour consolider leur bonheur. Mention honorable et insertion au bulle¬ 

tin (2). 

[Bazas, 20 germ. JJ] (3). 

« Législateurs, 
Du sein du temple de la Raison, nous bénis¬ 

sons le glaive qui vient d’exterminer plusieurs 
conspirateurs. La mesure de leurs forfaits était 
à son comble. Leur existence formait l’espoir 
des monstres couronnés; mais leur mort décon¬ 
certe pour toujours leurs projets liberticides. 
Non, ils n’avaient calculé ni votre surveillance, 
ni votre énergie, les scélérats qui méditaient 
de réduire les Français sous un sceptre de fer. 
Non, les hypocrites qui votaient pour l’insurrec¬ 
tion ne connaissaient pas les vertus des monta¬ 
gnards, fidèles à la cause du peuple. L’insurrec¬ 
tion contre vous, Législateurs !... C’était la mort 
ou l’esclavage de 25 millions d’hommes... C’était 
l’anéantissement de la République. Nous la 
voulons, comme vous, une, indivisible et démo¬ 
cratique; encore quelques efforts et elle est 
impérissable. Au nom de l’humanité, restez à 
votre poste, consolidez notre bonheur, et dispo¬ sez pour ce grand œuvre, de nos fortunes, de nos personnes et de nos vies ». 

Sanson, Guyon, Ardusset jeune, Boniol, An-
glade, Cauzac, Serviere fils, Descomb aîné, Eteinque, Gallisère fils, Baylus, Laramy l’aî¬ 
né, Lafargue jeune, Tarris, Tulehic, Piraube 
fils, Darroman, Mussolle, Martin Cozntj, 
Coustaud, Amat jeune, Vignolly, Dupeyré 
fils, Descorne jeune, Pau, Dupuy, V. Mongie, 

Desblau, Darquey, Sauvé, Esmaignet, Dupin expert fils, Caget, Lansan, Braut fils, Larme -tin, Dupeyron aîné, Herde, Touzet, Pierson, Blumeau, Dublan, Salletranque, Saige, La-vialle, Riac, Sauteyron, Lagardère, Descorne, 

Salvrat aîné, Grenier, Lafont, Darromaud, 

Boissonneau, Grangier, Lapujade, Lafont, Strechin aîné, Girille fils, Delorme, Darquey, Mouche, Martin, Anglade fils, Castainge, Pet-
gery, Barbe, Herman, Fouillon, Lasserre, 
P. Petgery, Sauteyron, Brouche, Armand, [et 
9 signatures illisibles]. 

(1) P.-V., XXXVI, 71. (2) P.-V., XXXVI, 71. (3) C 302, pl. 1091, p. 27. 
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L’agent national du district de Langres, après avoir informé la Convention nationale qu’on ne croit plus aux revenans dans ce dis¬ trict, depuis que les conspirateurs qui s’étoient glissés dans son sein ont été punis, lui annonce 

que des biens d’émigrés divisés en petits lots, 
évalués 86,896 livres, ont été vendus 315,790 liv., 
et que des domaines nationaux estimés 65,030 
liv. ont été portés à 212,495 liv. 

Insertion au bulletin, et renvoi au comité 
des domaines (1). 

[Langres, 30 germ. Il; Au présid. de la Conv .] (2) 
« En applaudissant aux travaux de la Con¬ 

vention et surtout à la fermeté qu’elle montre 
à l’égard des traîtres qui s’étaient glissés dans 
son sein, chacun s’empresse d’acheter des biens 
nationaux et on les porte à un prix qui prouve 
que personne ou presque personne ne croit aux revenants. 

Les biens des émigrés vendus dans le cou¬ 
rant de germinal, consistant en deux cent seize 
articles parce qu’on les divise en petits lots, 
tous les citoyens voulant en avoir leur part, 
évalués 86 896 liv. ont été vendus 315,790 liv., 
ce qui fait une différence entre l’estimation et 
la vente de 228,894 liv. 

Les domaines nationaux sont également por¬ 
tés à un prix très haut. Ceux qu’on a vendu 
pendant ce mois estimés à 65,030 liv., ont été 
portés à 212,495 liv., ce qui fait une différence 
de 147,464 liv. 

Tu vois, citoyen président, que tout va au 
gré des patriotes et qu’on peut s’écrier vive 
la République, et la Sainte Montagne ». 

Brazard. 
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Les habitans de la commune de Sainte-Marie-
la-Mer et le quatrième bataillon des Côtes-
Maritimes font passer à la Convention natio¬ 
nale un procès-verbal qui constate que les 
cloches et le linge de sacristie de leur église 
ont été envoyés à Perpignan; ils y joignent la 
note d’une souscription volontaire qui a pro¬ 
duit une somme de 305 liv. qu’ils ont déposée 
entre les mains du payeur-général de l’armée 
des Pyrénées-Orientales. 

Ils demandent à être autorisés à changer le nom de leur commune en celui de Redoute-
Maritime. 

Mention honorable, insertion au bulletin et 
renvoi aux comités d’instruction publique et 
de division (3) . 

(1) P.-V., XXXVI, 71. Bin, 4 flor.; Mon., XX, 295; J. Perlet, n° 580; Débats, n° 585, p. 100. (2) C 302, pl. 1091, p. 28. (3) P.-V., XXXVI, 72. J. Matin, n° 614; J. Sablier, n° 1276. Pas de mention dans les comités. Pyr.-Or. 


	Pagination
	186


